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(57) L’invention concerne un dispositif de maintien
amovible d’une pompe (4) sur un réceptacle, notamment
un flacon (10) destiné à contenir un produit cosmétique,
ledit dispositif (1) comprenant un élément de retenue (2)
de la pompe sur le réceptacle et une bague de maintien
(5) apte d’une part à être fixée sur le réceptacle par des
premiers moyens de fixation (11, 16), et apte d’autre part
à maintenir l’élément de retenue (2) par des deuxièmes
moyens de fixation (13, 23), lesdits deuxièmes moyens
de fixation étant configurés pour permettre un montage
et un démontage dudit élément de retenue (2) sur ladite
bague (5) de façon à pouvoir maintenir ou enlever la pom-
pe (4) du réceptacle.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de maintien
amovible d’une pompe sur un réceptacle, notamment un
flacon destiné à contenir un produit cosmétique. Il pourra
en particulier s’agir d’un réceptacle comprenant une
pompe de vaporisation, apte à projeter ledit produit cos-
métique.
[0002] Généralement un tel réceptacle comporte un
goulot à l’intérieur duquel la pompe est en partie insérée
et maintenue, associé à un joint d’étanchéité. Le récep-
tacle comprend des moyens de maintien de la pompe et
du joint, formé par exemple d’une bague de sertissage
de la pompe sur le goulot, la bague étant munie d’un
passage pour la tige d’actionnement de la pompe. La
tige d’actionnement conduit le produit cosmétique de la
pompe vers un bouton poussoir muni d’une buse de va-
porisation.
[0003] Un aspect qui importe beaucoup aujourd’hui
aux consommateurs concerne la possibilité de rechar-
gement en produits cosmétiques des flacons, une fois
que le produit cosmétique a été entièrement utilisé et que
le flacon est vide. En effet, les consommateurs souhai-
tent pouvoir remplir le flacon sans avoir à racheter l’en-
semble, et ainsi économiser une partie sur le prix à payer,
sachant que le flacon d’origine a un impact significatif
sur le prix de vente.
[0004] Ceci a pour conséquence de devoir fournir des
flacons dont certaines parties sont amovibles pour per-
mettre le rechargement ou le remplissage du récipient
en produit cosmétique. Par exemple, dans le cas d’un
flacon muni d’une pompe, il est nécessaire de pouvoir
enlever la pompe du goulot afin de remplir le récipient.
[0005] Il existe des flacons rechargeables dotés de dis-
positifs de maintien amovibles de la pompe. Ces dispo-
sitifs comportent une bague de sertissage élastique et
un manchon de verrouillage qui enserre la bague, en la
déformant, de manière à maintenir solidement les élé-
ments ensemble. Ainsi, pour démonter la pompe et re-
charger le produit, il est d’abord nécessaire de manipuler
le manchon de verrouillage en premier, puis la bague de
sertissage par la suite.
[0006] Un tel dispositif est donc compliqué à utiliser à
cause du nombre de manipulations, et il demande en
outre d’appliquer une force notable pour placer ou enle-
ver le manchon de verrouillage.
[0007] D’autres dispositifs comportent une bague à
visser portant une pompe. Ainsi, pour démonter la pom-
pe, il suffit simplement de dévisser la bague. Mais un tel
dispositif impose un mouvement de vissage du manchon
sur la ligne de conditionnement, ce qui est long et coû-
teux. De plus, il y a non seulement un risque de mauvaise
étanchéité si le manchon est insuffisamment serré, mais
aussi un risque d’auto-dévissage lors des transports qui
génèrent des vibrations, ou encore à cause des dilata-
tions des différentes pièces dues aux variations de tem-
pérature.
[0008] L’invention vise donc à obtenir un dispositif de

maintien amovible d’une pompe qui permette d’améliorer
la situation et de simplifier le remplissage d’un réceptacle
muni d’une pompe.
[0009] Pour cela, l’invention concerne un dispositif de
maintien amovible d’une pompe sur un réceptacle, no-
tamment un flacon destiné à contenir un produit cosmé-
tique, ledit dispositif comprenant un élément de retenue
de la pompe sur le réceptacle et une bague de maintien
apte d’une part à être fixée sur le réceptacle par des
premiers moyens de fixation, et apte d’autre part à main-
tenir l’élément de retenue par des deuxièmes moyens
de fixation, lesdits deuxièmes moyens de fixation étant
configurés pour permettre un montage et un démontage
dudit élément de retenue sur ladite bague de façon à
pouvoir maintenir ou enlever la pompe du réceptacle.
[0010] Ainsi, pour remplir le réceptacle de produit cos-
métique, il suffit, grâce aux deuxièmes moyens de fixa-
tion, de séparer l’élément de retenue de la bague de
maintien, puis de retirer la pompe du réceptacle. La ba-
gue de maintien reste par ailleurs fixée au réceptacle par
les premiers moyens de fixation.
[0011] La manipulation est par conséquent très simple
à effectuer, car le dispositif ne demande qu’à enlever un
seul élément du dispositif de fixation pour atteindre la
pompe. En outre, comme la bague de maintien reste à
demeure sur le réceptacle, il est possible d’utiliser des
deuxièmes moyens de fixation faciles à manipuler, et qui
ne requièrent pas particulièrement de force pour obtenir
une fixation ferme.
[0012] Selon différents modes de réalisation de l’in-
vention, qui pourront être pris ensemble ou séparément :

- lesdits premiers moyens de fixation sont configurés
pour permettre un accrochage permanent sur ledit
réceptacle,

- les premiers moyens de fixation comportent au
moins un cran d’encliquetage agencé sur la face in-
terne de la bague de maintien, le cran d’encliquetage
étant configuré pour être bloqué par une contre ba-
gue du réceptacle pour maintenir la bague de main-
tien sur le réceptacle,

- les premiers moyens de fixation comportent au
moins une excroissance agencée sur la face interne
de la bague de maintien, la ou lesdites excroissan-
ces étant aptes à coopérer avec une échancrure
agencée sur le réceptacle afin d’empêcher la rotation
de la bague de maintien sur le réceptacle

- les premiers moyens de fixation comportent deux
excroissances opposées agencées sur la face inter-
ne de la bague de maintien, les deux excroissances
étant aptes à coopérer avec deux échancrures agen-
cées sur le réceptacle,

- la bague de maintien a une forme d’anneau apte à
entourer un goulot du réceptacle,

- les deuxièmes moyens de fixation comprennent un
premier filetage agencé sur l’élément de retenue et
un deuxième filetage agencé sur la bague de main-
tien, ou inversement, le premier et le deuxième file-
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tage étant aptes à coopérer pour permettre le vissa-
ge et le dévissage de l’élément de retenue sur la
bague de maintien,

- l’élément de retenue est muni d’un rebord apte à être
en butée contre la pompe pour la maintenir en posi-
tion vis-à-vis du réceptacle lorsque l’élément de re-
tenue est maintenu sur la bague de maintien,

- l’élément de retenue est un manchon comprenant
une face interne dotée du premier filetage et du re-
bord,

- l’élément de retenue comprend une ouverture axiale
formée par le rebord et configurée pour permettre le
passage d’une tige d’actionnement de la pompe,

- l’élément de retenue comprend un logement dans
lequel la pompe est destinée à être fixée de manière
étanche,

- l’élément de retenue comprend une surface d’ha-
billage à vocation esthétique,

- le corps du bouton-poussoir est moins large que
l’élément de retenue de manière à pouvoir s’insérer
au moins en partie dans l’élément de retenue lors
de l’actionnement de la pompe.

[0013] L’invention concerne également un ensemble
d’un dispositif de maintien tel que décrit plus haut et d’une
pompe, assujettie audit dispositif.
[0014] Avantageusement, ledit ensemble est configu-
ré pour être assemblé d’un seul tenant sur ledit récepta-
cle. En particulier, ledit élément de retenu et/ou ladite
bague sont aptes à se déformer de façon élastique et/ou
un jeu est prévu entre l’élément de retenu et la bague de
maintien pour autoriser l’accrochage de la bague de
maintien sur un goulot du réceptacle, sans que l’élément
de maintien fasse obstacle.
[0015] L’invention se rapporte encore à l’ensemble
d’un réceptacle, notamment pour produit cosmétique,
d’une pompe et d’un tel dispositif de maintien amovible
de la pompe. Le réceptacle comprend avantageusement
un goulot dans lequel la pompe amovible est au moins
en partie insérée. De préférence, le réceptacle comprend
aussi un joint d’étanchéité agencé entre, d’une part un
plateau de l’élément de retenue, et d’autre part le goulot.
[0016] L’invention sera mieux comprise à la lumière de
la description suivante qui n’est donnée qu’à titre indicatif
et qui n’a pas pour but de la limiter, accompagnée des
dessins joints :

- la figure 1 illustrant de façon schématique, une vue
éclatée, en perspective, d’un réceptacle, d’une pom-
pe et d’un dispositif de maintien amovible de ladite
pompe, selon un mode de réalisation de l’invention,

- les figures 2a et 2b illustrant de façon schématique,
une vue en coupe de face dudit réceptacle avant et
après assemblage de l’ensemble, formé par la pom-
pe et ledit dispositif de maintien, sur ledit réceptacle,

- la figure 3 illustrant de façon schématique, une vue
en coupe de face dudit réceptacle, dont l’élément de
retenue et la bague de maintien ont été séparés pour

enlever la pompe
- la figure 4 illustrant de façon schématique, une vue

en perspective de la bague de maintien,
- la figure 5 illustrant de façon schématique, une vue

de dessus de la bague de maintien,
- la figure 6 illustrant de façon schématique, une vue

en coupe de la bague de maintien,
- la figure 7 illustrant de façon schématique, une vue

en perspective de la bague de maintien assemblée
sur le réceptacle,

- la figure 8 illustrant de façon schématique, une vue
en perspective d’un réceptacle selon un deuxième
mode de réalisation.

[0017] L’invention concerne un dispositif 1 de maintien
amovible d’une pompe pour un réceptacle, en particulier
un réceptacle rechargeable.
[0018] Sur les figures 1 à 3, le réceptacle est un flacon
10 destiné à contenir un produit cosmétique de type par-
fum. Le réceptacle 10 comprend un récipient 3 préféren-
tiellement en verre. Il est ici muni d’un goulot 6 et équipé
d’une pompe 4 apte à projeter ledit produit cosmétique.
Il pourra en outre comprendre un capot, non représenté,
permettant d’empêcher l’actionnement involontaire de la
pompe 4.
[0019] La pompe 4 est liée au récipient 3 en étant main-
tenue sur le goulot 6, de sorte qu’elle puisse aspirer le
produit contenu à l’intérieur du récipient 3, tout en servant
de bouchon pour conserver le produit à l’intérieur du ré-
cipient 3. On actionne la pompe 4 au moyen d’un poussoir
9 accessible à l’extérieur du récipient 3 lorsque le capot
a été retiré. Le bouton-poussoir 9 a ici un corps cylindri-
que munie d’une ouverture 7 de distribution du produit
et d’une paroi supérieure d’appui sur laquelle l’utilisateur
exerce une pression pour actionner la pompe 1. Ainsi, la
pompe 4 aspire le produit à travers un conduit 31 plon-
geant dans le fond du flacon, et le pulvérise à travers
l’orifice 7 du poussoir 9. L’orifice 7 est ici une buse de
vaporisation. Le goulot 6 a une forme cylindrique, de mê-
me que la pompe 4 qui est en grande partie insérée et
maintenue dans le goulot 6.
[0020] Pour permettre le rechargement du produit, la
pompe 4 est maintenue de façon amovible au goulot 6.
A cette fin, le récipient 3 est pourvu d’un dispositif 1 de
maintien amovible de la pompe 4. Ledit dispositif 1 com-
prend un élément de retenue 2 de la pompe 4 sur le
réceptacle et une bague 5 de maintien. La bague 5 de
maintien est apte d’une part à être fixée sur le réceptacle
par des premiers moyens de fixation 11, 12, et apte
d’autre part à maintenir l’élément de retenue 2 par des
deuxièmes moyens de fixation réversibles 13, 23. La ba-
gue de maintien 5 lie ainsi de façon réversible l’élément
de retenue 2 au récipient 3.
[0021] Le réceptacle comprend aussi un joint d’étan-
chéité 15 agencé entre, d’une part un plateau 38 de l’élé-
ment de retenue 2, et d’autre part le goulot 6. Le plateau
38 est muni d’un jonc supérieur en relief et le dessus du
goulot 6 est muni d’un jonc inférieur en relief. Le jonc
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supérieur et inférieur sont avantageusement décalés ra-
dialement l’un par rapport à l’autre pour améliorer l’étan-
chéité.
[0022] La bague 5 de maintien a une forme d’anneau
configurée pour enserrer le goulot 6 du réceptacle, et
l’élément de retenue 2 est un manchon qui vient entourer
la bague 5 de maintien lors de l’assemblage des deux
objets.
[0023] Comme cela est plus visible figure 4, la bague
5 de maintien comprend une face interne 8 correspon-
dant sensiblement aux dimensions périphériques du
goulot 6 de manière à l’entourer coaxialement. La bague
de maintien 5 a aussi une face externe 28 destinée à
être sensiblement en contact avec l’élément de retenue
2, ainsi qu’un rebord supérieur 29 destiné à venir en con-
tact avec le joint d’étanchéité 15 pour le bloquer dans
l’élément de retenue 2, lorsque l’élément de retenue 2
et la bague de maintien 5 sont assemblés. Le rebord
supérieur 29 est de plus doté d’un chanfrein pour faciliter
l’assemblage avec l’élément de retenue 2. La face inter-
ne 8 est aussi pourvue d’une partie élargie 30 à sa base
afin de pouvoir pré-positionner la bague de maintien 5
sur le goulot 6.
[0024] Si l’on se reporte de nouveau aux figures 1 à 3,
on constate que l’élément de retenue 2 comprend une
face interne 39 de forme sensiblement cylindrique de ma-
nière à pouvoir entourer la bague de maintien 5. L’élé-
ment de retenue 2 est en outre muni d’un rebord 20 agen-
cé sur la face interne 39 du manchon cylindrique et d’une
ouverture 17 axiale formée par le rebord 20 à l’intérieur
du manchon. L’ouverture 17 est prévue traversante pour
permettre le passage d’une tige d’actionnement 19 de la
pompe 4 jusqu’au poussoir 9 à travers le dispositif 1 de
maintien amovible de la pompe. Le rebord 20 vient en
butée contre la pompe 4 pour la maintenir en position
vis-à-vis du réceptacle. Autrement dit, le rebord 20 vient
en appui sur la pompe 4 pour la bloquer sur le goulot 6
lorsque l’élément de retenue 2 est maintenu sur le ré-
ceptacle, l’ouverture 17 étant suffisamment petite pour
retenir la pompe 4. En outre, un bord tombant, prolon-
geant le rebord 20 à sa périphérie, est destiné à venir en
appui sur le joint d’étanchéité 15.
[0025] Pendant l’actionnement de la pompe, le corps
du bouton-poussoir 9 s’insère au moins en partie dans
l’élément de retenue 2 de la pompe 4. Autrement dit, le
corps du bouton-poussoir 9 est moins large que l’élément
de retenue 2 de manière pour pouvoir glisser à l’intérieur
de la face interne 39 de l’élément de retenue 2. De pré-
férence, il s’insère autour du rebord 20, le long du bord
tombant.
[0026] L’élément de retenue 2 comprend un logement
dans lequel la pompe 4 est destinée à être positionnée.
Le logement est délimité par le rebord 20 et son bord
tombant. En outre, la pompe 4 est ici assujettie à ce lo-
gement. Autrement dit, elle est bloquée de manière étan-
che à l’intérieur du logement, de sorte que lorsque l’élé-
ment de retenue 2 est enlevé et séparé de la bague de
maintien 5 (voir figure 3), la pompe 4 reste dans le loge-

ment. Ainsi, dans ce mode de réalisation, il suffit de retirer
l’élément de retenue 2 pour pouvoir remplir le réservoir
3 du flacon 10, la pompe 4 étant retirée simultanément
à l’élément de retenue 2. La pompe 4 est ici bloquée
dans l’élément de retenue 2 par une ou des nervures 21
agencées sur l’épaulement 14 de la pompe 4, et qui coo-
pèrent avec une gorge 22 disposée dans l’épaisseur de
l’élément de retenue 2, à l’intérieur, sous le rebord 20.
[0027] L’élément de retenue 2 pourra en outre com-
prendre une surface d’habillage extérieure 24 à vocation
esthétique sur la face externe du manchon. Ainsi, l’élé-
ment de retenue 2 sert également de frette pour cacher
la pompe 4 et le goulot 6 du réceptacle et rendre le flacon
10 esthétiquement plus original grâce à la forme et au
design de l’élément de retenue 2.
[0028] Pour assurer le maintien de la bague 5 au réci-
pient 3, les premiers moyens de fixation 11, 12 sont avan-
tageusement permanents. Autrement dit, la bague de
maintien 5 reste liée au récipient 3 et n’a pas vocation à
être enlevée avec l’élément de retenue 2. En revanche,
les deuxièmes moyens de fixation 13, 23 sont amovibles
de façon à permettre le montage et le démontage de
l’élément de retenue 2 par exemple par une opération
de rotation autour d’un axe longitudinal de ladite bague
5, qui correspond ici à un axe longitudinal du goulot 4 du
flacon 10. Ainsi, lorsqu’on enlève l’élément de retenue 2
du flacon 10, l’élément de retenue 2 est séparé de la
bague de maintien 5 qui demeure attachée au récipient 3.
[0029] Comme représenté sur les figures 4 à 6, les
premiers moyens de fixation comportent au moins un
cran d’encliquetage 11, ici quatre, agencés sur la face
interne 8 de la bague 5 de maintien. Lorsque la bague 5
est assemblée au goulot 6, les crans d’encliquetage 11
sont bloqués par une contre bague 16 agencée sur le
goulot 6, comme le montre la figure 1. Ici, la contre bague
16 est une excroissance en forme d’anneau coaxial
autour du goulot 6, qui est fait de même matière que le
récipient 3, c’est-à-dire en verre. La contre bague 16 est
située sensiblement à l’orifice de sortie du goulot 6, et le
cran d’encliquetage 11 est situé sur la face interne 8 de
la bague de maintien 5, selon une direction d’extension
longitudinale de celle-ci, de manière à ce que la bague
de maintien 5 entoure sensiblement le goulot 6 sur toute
sa hauteur, comme le montre la figure 7.
[0030] Sur les figures 4 à 6, le ou les crans d’enclique-
tage 11 s’étendent angulairement, par exemple d’environ
90° par rapport à la face interne 8. Les crans d’enclique-
tage 11 sont ici formés par des brins de matière qui sont
sensiblement élastiques. Ainsi, ils peuvent se déformer
sur la contre bague 16 du goulot 6 lors du positionnement
de la bague 5 sur le récipient 3, qui correspond au pas-
sage de la configuration illustrée à la figure 2a à la con-
figuration illustrée à la figure 2b.
[0031] Afin d’empêcher la rotation de la bague de
maintien 5, lorsque cette dernière est fixée au goulot 6,
les premiers moyens de fixation comportent au moins
une excroissance 12, avantageusement deux, qui sont
opposées et agencées sur la face interne 8 de la bague
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de maintien 5, comme on le voit sur les figures 4 à 6.
Chaque excroissance 12 est ici disposée entre deux
crans d’encliquetage 11, et est configurée pour être in-
sérée dans une échancrure 18, agencée sur le récipient
3 de la figure 1. Ici, les deux échancrures 18 sont sensi-
blement horizontales et formées dans la contre bague
16 du goulot 6.
[0032] De façon plus générale, on comprend que les
premiers moyens de fixation pourront être configurés
pour empêcher la rotation de la bague 5 sur le flacon 10
lorsque l’élément de retenue 2 est fixé ou retiré du flacon
10. Les excroissances 12 sont ici formées par des brins
de matière sensiblement horizontaux, et qui sont sensi-
blement élastiques. Ainsi, ils peuvent se déformer sur la
contre bague 16 du goulot 6 lors du positionnement de
la bague 5 sur le récipient.
[0033] La figure 8 est une variante de réalisation d’un
flacon 10 muni d’une contre bague 36 sur le goulot 6. La
contre bague 36 est munie de rainures 37 verticales qui
remplacent les échancrures. Dans cette variante, les ex-
croissances 12 ont une forme correspondante de brins
verticaux, non représentés sur les figures.
[0034] A nouveau sur les figures 4 à 6, la face interne
8 de la bague de maintien 5 comporte également deux
zones 26 opposées destinées à être en contact avec la
contre-bague par des surépaisseurs radiales, ces zones
26 sont ici chacune disposée angulairement entre deux
crans d’encliquetage 11. La face interne 8 comprend
également des parties creuses 27 derrière les excrois-
sances 12 et/ou les crans d’encliquetage 11. Ainsi, ceux-
ci peuvent se déformer radialement lors de la mise en
place de la bague de maintien 5 sur le goulot 6.
[0035] Selon l’invention, lesdits deuxièmes moyens de
fixation 13, 23 sont configurés pour permettre un mon-
tage et un démontage dudit élément de retenue 2 sur
ladite bague 5 de façon à pouvoir maintenir ou enlever
la pompe 4 du réceptacle. A cette fin, les deuxièmes
moyens de fixation 13, 23 comprennent ici un premier
filetage 13 agencé sur l’élément de retenue 2 et un
deuxième filetage 23 agencé sur la bague de maintien
5, tel que représenté sur les figures 2 et 3. Le premier
filetage 13 est agencé sur la face intérieure 39 de l’élé-
ment de retenue 2, sous le plateau 38. Le deuxième fi-
letage 23 est agencé sur la face externe 28 de la bague
de maintien 5. Le premier et le deuxième filetage sont
aptes à coopérer pour permettre le vissage de l’élément
de retenue 2 sur la bague de maintien 5 jusqu’à obtenir
une compression étanche du joint 15 entre le plateau 38
et le dessus du goulot 6, ainsi que pour permettre le dé-
vissage de l’élément de retenue 2 de la bague de main-
tien 5. Ainsi, il suffit de dévisser l’élément de retenue 2
de la bague 5 pour retirer la pompe 4 et remplir le récipient
3 en produit.
[0036] Par ailleurs, ledit dispositif de fixation, sur lequel
la pompe aura été préalablement montée, est préféren-
tiellement configuré pour être assemblé d’un seul tenant
sur ledit réceptacle, ici grâce aux parties creuses 27 de
la bague 5. On peut de la sorte réaliser un assemblage

fiable et à grandes cadences du dispositif 1 sur le récep-
tacle, dont le récipient 3 est de préférence préalablement
rempli, par un simple encliquetage, grâce à un mouve-
ment vertical appuyé du haut vers le bas.

Revendications

1. Dispositif de maintien amovible d’une pompe (4) sur
un réceptacle, notamment un flacon (10) destiné à
contenir un produit cosmétique, ledit dispositif (1)
comprenant un élément de retenue (2) de la pompe
sur le réceptacle et une bague de maintien (5) apte
d’une part à être fixée sur le réceptacle par des pre-
miers moyens de fixation (11, 16), et apte d’autre
part à maintenir l’élément de retenue (2) par des
deuxièmes moyens de fixation (13, 23), lesdits
deuxièmes moyens de fixation étant configurés pour
permettre un montage et un démontage dudit élé-
ment de retenue (2) sur ladite bague (5) de façon à
pouvoir maintenir ou enlever la pompe (4) du récep-
tacle.

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel les-
dits premiers moyens de fixation (11, 16) sont con-
figurés pour permettre un accrochage permanent
sur ledit réceptacle (10).

3. Dispositif selon la revendication 2, dans lequel les
premiers moyens de fixation (11, 16) comportent au
moins un cran d’encliquetage (11) agencé sur la face
interne (8) de la bague de maintien (5), le cran d’en-
cliquetage (11) étant configuré pour être bloqué par
une contre bague (16) du réceptacle (10) pour main-
tenir la bague de maintien (5) sur le réceptacle (10).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, dans lequel les premiers moyens de fixation
(11, 16) comportent au moins une excroissance (12)
agencée sur la face interne (8) de la bague de main-
tien (5), la ou lesdites excroissances (12) étant aptes
à coopérer avec une échancrure (18) agencée sur
le réceptacle afin d’empêcher la rotation de la bague
de maintien (5) sur le réceptacle.

5. Dispositif selon la revendication 4, dans lequel les
premiers moyens de fixation (11, 16) comportent
deux excroissances (12) opposées agencées sur la
face interne (8) de la bague de maintien (5), les deux
excroissances (12) étant aptes à coopérer avec deux
échancrures (18) agencées sur le réceptacle (10).

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la bague de maintien (5)
a une forme d’anneau apte à entourer un goulot (6)
du réceptacle.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
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précédentes, dans lequel les deuxièmes moyens de
fixation (13, 23) comprennent un premier filetage
(13) agencé sur l’élément de retenue (2) et un
deuxième filetage (23) agencé sur la bague de main-
tien (5), le premier et le deuxième filetage étant aptes
à coopérer pour permettre le vissage et le dévissage
de l’élément de retenue (2) sur la bague de maintien
(5).

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’élément de retenue (2)
est muni d’un rebord (20) apte à être en butée contre
la pompe (4) pour la maintenir en position vis-à-vis
du réceptacle lorsque l’élément de retenue (2) est
maintenu sur la bague de maintien (5).

9. Dispositif selon les revendications 7 et 8, dans lequel
l’élément de retenue (2) est un manchon comprenant
une face interne (39) dotée du premier filetage (13)
et du rebord (20).

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
8 et 9, dans lequel l’élément de retenue (2) comprend
une ouverture (17) axiale formée par le rebord (20)
et configurée pour permettre le passage d’une tige
d’actionnement (19) de la pompe (4).

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’élément de retenue (2)
comprend un logement dans lequel la pompe (4) est
destinée à être fixée de manière étanche.

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’élément de retenue (2)
comprend une surface d’habillage à vocation esthé-
tique.

13. Ensemble d’un réceptacle, notamment pour produit
cosmétique, d’une pompe (4) et d’un dispositif (1)
de maintien amovible de la pompe selon l’une quel-
conque des revendications précédentes.

14. Ensemble selon la revendication 13, dans lequel le-
dit réceptacle comprend un goulot (6) dans lequel la
pompe (4) amovible est au moins en partie insérée.

15. Ensemble selon la revendication 14, comprenant un
joint d’étanchéité (15) agencé entre, d’une part un
plateau (38) de l’élément de retenue (2), et d’autre
part le goulot (6).
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